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BFC-2022-03-18-00047

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-219 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-219       
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
75,04 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 75,04 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

75,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

75,04 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 

d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-220 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au

titre de l'activité HAD déclarée au mois de

janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-220        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de 

l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
19 256,14 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 19 256,14 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

19 256,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 19 256,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 

de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-221 fixant le

montant de la liste en sus dû à : GCS HAD NORD

SAONE ET LOIRE (710015223), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-221        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : GCS 

HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET 

LOIRE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
67 139,72 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 67 139,72 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

67 139,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 67 139,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de 

Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-222 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH LES

CHANAUX MACON (710780263), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-222        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

LES CHANAUX MACON au titre de l’activité HAD déclarée 

au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 422,25 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 422,25 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

1 422,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 422,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-223 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-223       
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au titre de l’activité 

HAD déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 

JOIGNY ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 

N° Finess 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
3 504,07 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 3 504,07 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 

N° Finess 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

3 504,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

3 504,07 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-223 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2022. 23



 
 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 

l'Yonne en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-18-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-223 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2022. 24



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-224 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-224 fixant le montant de la liste en sus dû à :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022. 25



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-224        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
198 150,71 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 198 150,71 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-224 fixant le montant de la liste en sus dû à :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022. 27



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 

d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 198 150,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  116 674,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
81 476,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-03-18-00050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-225 fixant le

montant de la liste en sus dû à : C.H.U. DE DIJON

(210780581), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-225        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

C.H.U. DE DIJON au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : C.H.U. DE DIJON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H.U. DE DIJON 

N° Finess 21 078 058 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
6 751 368,62 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 6 751 368,62 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H.U. DE DIJON 

N° Finess 21 078 058 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H.U. DE DIJON 

N° Finess 21 078 058 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H.U. DE DIJON et à la CPAM de Côte d'Or en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 6 751 368,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  4 284 375,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

978 907,23 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 488 085,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-18-00051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-226 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN

AUXOIS (210780706), au titre de l'activité MCO

déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-226       
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT 

SEMUR EN AUXOIS au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess 21 078 070 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
42 373,94 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 42 373,94 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess 21 078 070 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess 21 078 070 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT 

SEMUR EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 42 373,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  5 145,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

424,99 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
36 803,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-227 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois de

janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-227        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 966 497,33 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 966 497,33 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
4 759,35 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 4 759,35 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la 

CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 966 497,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 644 517,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

312 294,42 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
9 685,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

4 759,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

4 759,35 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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MCO déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-228        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CHU 

BESANCON au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CHU BESANCON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHU BESANCON 

N° Finess 25 000 001 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
3 417 431,15 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 3 417 431,15 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHU BESANCON 

N° Finess 25 000 001 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
517,22 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 517,22 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHU BESANCON 

N° Finess 25 000 001 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 3 417 431,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 172 303,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

376 603,11 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
868 524,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

517,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 517,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00037

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-229 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre de l'activité

MCO déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-229        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CHI 

DE HAUTE-COMTÉ au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess 25 000 045 2 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
366 798,58 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 366 798,58 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess 25 000 045 2 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess 25 000 045 2 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 366 798,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  324 574,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
42 224,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00038

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-230 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-230        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess 39 078 014 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
493 668,71 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 493 668,71 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess 39 078 014 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess 39 078 014 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du 

Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 493 668,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  360 669,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

66 139,07 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
66 859,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-231 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH ST CLAUDE

(390780161), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-231        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

ST CLAUDE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH ST CLAUDE 

N° Finess 39 078 016 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
2 030,85 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 2 030,85 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH ST CLAUDE 

N° Finess 39 078 016 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH ST CLAUDE 

N° Finess 39 078 016 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 030,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 852,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
178,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-232        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

PASTEUR DOLE au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ; 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-232 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022. 58



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH PASTEUR DOLE 

N° Finess 39 078 060 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
136 575,12 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 136 575,12 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH PASTEUR DOLE 

N° Finess 39 078 060 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH PASTEUR DOLE 

N° Finess 39 078 060 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 136 575,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  136 575,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-233      
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : C.H. 

DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION 

DE NEVERS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 

N° Finess 58 078 003 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
252 981,25 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 252 981,25 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 

N° Finess 58 078 003 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 

N° Finess 58 078 003 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la 

CPAM de la Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 252 981,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  12 405,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

13 584,40 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
226 991,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-234 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-234        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE HOSPITALIER DECIZE au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

DECIZE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DECIZE 

N° Finess 58 078 009 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
4 470,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 4 470,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DECIZE 

N° Finess 58 078 009 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DECIZE 

N° Finess 58 078 009 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la 

Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 4 470,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
4 470,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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montant de la liste en sus dû à : GROUPE

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591),

au titre de l'activité MCO déclarée au mois de

janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-235        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE au 

titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE 

SAONE 

N° Finess 70 000 459 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 189 990,95 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 189 990,95 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE 

SAONE 

N° Finess 70 000 459 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE 

SAONE 

N° Finess 70 000 459 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de Haute-Saône en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 189 990,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 117 657,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

46 977,23 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
25 356,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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montant de la liste en sus dû à : CH LES

CHANAUX MACON (710780263), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-236        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

LES CHANAUX MACON au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
518 320,53 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 518 320,53 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
400,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 400,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 518 320,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  160 433,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

31 602,24 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
326 284,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

400,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
400,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-237        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 

N° Finess 71 078 064 4 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
269 686,26 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 269 686,26 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 

N° Finess 71 078 064 4 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 

N° Finess 71 078 064 4 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM 

de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 269 686,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  161 580,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

280,01 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
107 825,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-238        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

WILLIAM MOREY ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY 

N° Finess 71 078 095 8 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 326 033,01 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 326 033,01 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY 

N° Finess 71 078 095 8 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY 

N° Finess 71 078 095 8 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la 

CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 326 033,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 069 099,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
256 933,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-239 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH AUTUN

(710781451), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-239        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

AUTUN au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CH AUTUN ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUTUN 

N° Finess 71 078 145 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
32 153,62 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 32 153,62 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUTUN 

N° Finess 71 078 145 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUTUN 

N° Finess 71 078 145 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de Saône-et-Loire en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 32 153,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  32 153,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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montant de la liste en sus dû à : CENTRE
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au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-240        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT 

N° Finess 71 097 670 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
370 428,97 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 370 428,97 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT 

N° Finess 71 097 670 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT 

N° Finess 71 097 670 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT 

et à la CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 370 428,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  326 421,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

37 500,64 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
6 506,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-03-21-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-240 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-21-00047
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CREUSOT (710978347), au titre de l'activité MCO

déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-241        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

HOTEL-DIEU DU CREUSOT au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT 

N° Finess 71 097 834 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
199 022,76 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 199 022,76 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT 

N° Finess 71 097 834 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT 

N° Finess 71 097 834 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-

et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 199 022,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  167 591,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

6 855,89 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
24 575,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-242        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

AUXERRE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CH AUXERRE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUXERRE 

N° Finess 89 000 003 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
937 595,12 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 937 595,12 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUXERRE 

N° Finess 89 000 003 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUXERRE 

N° Finess 89 000 003 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 937 595,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  667 843,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

52 951,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
216 800,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-243        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

CENTRE HOSPITALIER SENS au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS 

N° Finess 89 097 056 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
663 300,65 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 663 300,65 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS 

N° Finess 89 097 056 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS 

N° Finess 89 097 056 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 18 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 663 300,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  488 219,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

115 275,03 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
59 806,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-03-21-00048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-244 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOPITAL NORD

FRANCHE COMTE (900000365), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-244        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : 

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2022, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE 

N° Finess 90 000 036 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
2 118 450,25 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 2 118 450,25 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE 

N° Finess 90 000 036 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 750,37 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 750,37 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE 

N° Finess 90 000 036 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM du 

Territoire de Belfort en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 21 mars 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 118 450,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 655 024,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

167 462,99 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
295 963,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

1 750,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 750,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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Arrete 2022 003 modif liste CRSA
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2022-02-10-00004

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet modifié de

demande d'autorisation d'exploiter du GAEC

MURE à Vindecy 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-23-00004

Arrêté portant autorisation d�exploiter au GAEC

DE CHARMAUVILLERS N°1 une surface agricole à

CHARMAUVILLERS dans le département du

Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 23/03/2022
Affaire suivie par : Claude-France CHAUX
Tél : 03 39 59 56 49
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  05/11/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  24/11/2021,
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1

Commune CHARMAUVILLERS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 7ha00a05ca
Surface en concurrence 6ha85a57ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU  l'avis  du  groupe  de  travail  du  10/03/2022  et  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022;

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
26/01/2022 ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 26/10/21 38ha22a13a 6ha85a57ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 14/01/2022 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  DES  GRANDS  PRES,  est soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DES GRANDS PRES a été prolongé
de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  la dimension économique (SAUp/valeur  actif)  du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1 est de 150,47,
avant reprise et les parcelles objet  de la demande susvisée sont  situées à  moins  de 10 km du siège
d’exploitation ;
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du GAEC DES GRANDS PRES est  de 203,29,  avant
reprise et les parcelles objet de la demande susvisée sont situées à plus de 10 km du siège d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165ha/UTA (strictement supérieur) et 220ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1 répond au rang de priorité 2,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4

en  conséquence,  la  demande  du  GAEC  DE  CHARMAUVILLERS  N°1  est  reconnue  prioritaire par
rapport à celle du GAEC DES GRANDS PRES ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le  GAEC  DE CHARMAUVILLERS  N°1, est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  objet  de  la
concurrence, situées sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du
DOUBS :

soit une surface totale de 6ha85a57ca

Article 2 :

Le  GAEC  DE  CHARMAUVILLERS  N°1,  est  autorisé à  exploiter  la  parcelle  suivante,  objet  de  leur
demande  pour  laquelle  il  n’existe  pas  de  concurrence,  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de
CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

- B N°70 (0,1448 ha)

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  CHARMAUVILLERS  N°1,  aux
propriétaires,  et  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  CHARMAUVILLERS (situées  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Réf. Cadastrale Surface en Ha Réf. Cadastrale Surface en Ha
B 71 0,2448 B 158 0,0540
B 96 0,5176 B 159 0,0752
B 97 0,3712 B 181 0,2284
B 100 0,4334 B 184 0,2158
B 104 0,1395 B 261 0,7025
B 105 0,1024 B 262 0,4960
B 106 0,1692 B 263 1,7325
B 107 0,3142 B 264 0,4305
B 135 0,6285
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-23-00005

Arrêté portant autorisation d�exploiter au GAEC

DES ETOUVELLES une surface agricole à

CHARMAUVILERS dans le département du

Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 23/03/2022
Affaire suivie par : Claude-France CHAUX
Tél : 03 39 59 56 49
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  09/11/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  01/12/2021,
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC DES ETOUVELLES

Commune CHARMAUVILLERS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 5ha53a27ca
Surface en concurrence 5ha37a55ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU  l'avis  du  groupe  de  travail  du  10/03/2022  et  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022 ;

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
26/01/2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 26/10/21 38ha22a13a 5ha37a55ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 14/01/2022 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  DES  GRANDS  PRES,  est soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DES GRANDS PRES a été prolongé
de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du  GAEC  DES  ETOUVELLES  est  de  100,48,  avant
reprise ;
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du GAEC DES GRANDS PRES est  de 203,29,  avant
reprise et les parcelles objet de la demande susvisée sont situées à plus de 10 km du siège d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165ha/UTA (strictement supérieur) et 220ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC DES ETOUVELLES répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4

en conséquence, la demande du GAEC DES ETOUVELLES est reconnue prioritaire par rapport à celle
du GAEC DES GRANDS PRES ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC DES ETOUVELLES, est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence,
situées sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 5ha37a55ca

Article 2 :

Le GAEC DES ETOUVELLES, est autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de leur demande pour
laquelle  il  n’existe pas de concurrence, située sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS
rattachée au département du DOUBS :

- B N°72 (0,1572 ha)

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  DES  ETOUVELLES,  aux
propriétaires,  et  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  CHARMAUVILLERS (situées  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Réf. Cadastrale Surface en Ha Réf. Cadastrale Surface en Ha
A 37 0,6904 B 168 0,2981
B 79 0,3100 B 171 0,3415
B 81 0,5025 B 172 0,3948
B 85 0,3393 B 175 0,3824
B 87 0,2925 B 176 0,4455
B 113 0,4100 AC 15 0,3660
B 134 0,4608 AC 16 0,1417
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-03-23-00006

Arrêté portant autorisation d�exploiter au GAEC

PREMAILLOT une surface agricole à

CHARMAUVILLERS dans le département du

Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 23/03/2022
Affaire suivie par : Claude-France CHAUX
Tél : 03 39 59 56 49
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  10/11/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  18/11/2021,
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC PREMAILLOT

Commune DAMPRICHARD (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 6ha36a90ca
Surface en concurrence 6ha36a90ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU  l'avis  du  groupe  de  travail  du  10/03/2022  et  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture du Doubs en date du 14/03/2022 ;

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
26/01/2022 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 26/10/21 38ha22a13a 6ha36a90ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 14/01/2022 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  du  GAEC  DES  GRANDS  PRES,  est soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DES GRANDS PRES a été prolongé
de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC PREMAILLOT est de 98,29, avant reprise ;
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du GAEC DES GRANDS PRES est  de 203,29,  avant
reprise et les parcelles objet de la demande susvisée sont situées à plus de 10 km du siège d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165ha/UTA (strictement supérieur) et 220ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC PREMAILLOT répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4

en conséquence, la demande du GAEC PREMAILLOT est reconnue  prioritaire par rapport à celle du
GAEC DES GRANDS PRES ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC PREMAILLOT, est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence, situées
sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 6ha36a90ca

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  PREMAILLOT,  à  M.  PIERRE
Fernand, propriétaire, et transmis pour affichage à la commune de CHARMAUVILLERS (situées dans le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
AB 5 4,4605

AC 105 1,9085
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